
SÉANCE ORDINAIRE 
 

D A T E : Mardi, le 18 mai 2010 
H E U R E : 19 h 30  
L I E U : Centre administratif de la MRC 

____________________________________ 
 

Sont présents :  

MM. Donald Badger, maire de Bolton-Ouest 

 Martin Bellefroid, maire de St-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 

 Jean-Charles Bissonnette, maire dô Abercorn 

 Gilles Decelles, maire de Ville de Lac Brome 

 Jean-Guy Demers, maire de la Ville de Dunham 

 Claude Dubois, maire de la Ville de Bedford 

 Josef Hüsler, maire de la  Ville de Farnham 

 Roland Lemaire, maire de  Frelighsburg 

 Steven Neil, maire de Brigham 

 Pierre Pelland, maire de la Ville de Sutton 

 Réal Pelletier, maire de St-Armand 

Mme Lucille Robert, représentante de Cowansville 

 Laurent Phoenix, maire de  Ste-Sabine 

Mme Pauline Quinlan Ville de Bromont 

Mme Sylvie Raymond, mairesse dô East Farnham 

 Gilles Rioux, maire de Stanbridge Station 

 Albert Santerre, maire de Saint-Ignace-de-Stanbridge 

 Leon Thomas Selby, maire de Brome 

Mme Ginette Simard-Gendreault, mairesse de Notre-Dame-de-Stanbridge 

 Gilles St-Jean, maire du Canton de Bedford 

 Greg Vaughan, maire de Stanbridge East 
 

Formant quorum sous la présidence de monsieur Arthur Fauteux et maire de la ville de 

Cowansville, Me Vanessa Couillard, greffière et agissant aux présentes à titre de 

secrétaire d'assemblée ainsi que monsieur Robert Desmarais, directeur général et 

secrétaire-trésorier. 

____________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Première période de questions du public 

3. Adoption du procès-verbal du 20 avril 2010  

4. Actualités du CLD : 

4.1. SOLIDE de la MRC :  

4.1.1. Projet de financement de lôentreprise TRAG INC;  

4.1.2. Projet de financement de lôentreprise POLYMASTER INC. 

4.2. TOURISME :  

4.2.1. Guide La Presse de « La Route des vins »; 

4.2.2. Nouvelle carte napperon;  

4.2.3. Lancement de la Saison touristique;  

4.2.4. Tournée de la Route des vins des élus. 

5. Rapport du comit® de cours dôeau du 10 mai : 

5.1. Demande dôam®nagement dôune barri¯re ¨ lamproies dans le Ruisseau Morpions 

5.2. Nomination pour les travaux dôentretien dans la branche 11 du cours dôeau Corey  

5.3. Am®nagement de cours dôeau sur le lot P-185 au Lac-Brome 

5.4. Am®nagement de cours dôeau en bordure du chemin Tibbits Hill et derri¯re le centre 

communautaire ï entente de gestion avec ville de Lac-Brome 

5.5. Information sur le comité de suivi sur les cours dôeau en Mont®r®gie  

5.6. Demande de partenariat de la F®d®ration de lôUPA de Saint-Hyacinthe 

5.7. R®solution de la MRC dôActon 

6. Rapport du comit® consultatif dôam®nagement et agricole du 12 mai : 

6.1. Recommandation au conseil pour adopter le règlement 10-1209 modifiant le SAD ï 

Farnham  

6.2. Zones de compensation et milieux humides ï Développement J.A. Deragon et 

Chemin Brosseau à Cowansville  

6.3. Demande dôinstallation dôune barri¯re ¨ lamproies ï Avis à la CPTAQ 



6.4. Avis de conformité: règlement 2010-02-313 de Sainte-Sabine 

6.5. Avis de conformité: règlement 2010-02-314 de Sainte-Sabine 

6.6. Avis de conformité: règlement 876-62-2010 de la Ville de Bromont 

7. Adoption du rapport final ï Programme PAPA 

8. Suivi de la réunion du Lac-à-lô®paule du 24 avril 

9. Rapport du comité administratif du 5 mai : 

9.1. Liste des dépenses autorisées par le secrétaire-trésorier 

9.2. Rapport des soldes budgétaires au 30 avril 2010 

9.3. Agrandissement et r®am®nagement de lô®difice :   

9.3.1. Avancement du dossier  

9.3.2. Honoraires de lôarchitecte : recommandation de paiement de la phase 

dôex®cution 19 125$ 

9.4. Pression auprès du CRTC afin de desservir les comptes de report 

9.5. Demande au MAMROT pour le report du délai du 1er septembre 2010 : P.L. 76 et 

politique de gestion contractuelle 

9.6. Participation de la MRC à certains tournois de golf 

10. Projet Internet haute-vitesse 

10.1. Mise à jour du Programme Communautés rurales branchées 

10.2. Mandat ¨ un consultant dans le cadre dôun appel public de propositions 

10.3. Information au sujet de la constitution de Télécom Brome-Missisquoi et de ses 

règlements généraux  

10.4. Nomination de deux (2) requ®rants pour la constitution de lôorganisme ind®pendant 

TBM 

11. Agrandissement et r®am®nagement de lô®difice : 

11.1. Report de la date de dépôt des soumissions 

11.2. Comptes à payer : 

11.2.1. Architecte Yves Lussier : phase dôex®cution 19 125$ et impressions des 

plans : 1 615,53$  

11.2.2. Cohésion Totale : génie électromécanique 14 858,75$  

11.2.3. Gauthier Consultants : génie en structure 11 600$  

12. Rapport du comité de carrières et sablières du 11 mai : 

13. Rapport du comité de sécurité publique du 13 mai : 

13.1. Rapport des activités et des effectifs de février et mars  

13.2. Représentants aux tournois de golf 

13.3. Versement des profits à un organisme communautaire 

14. Suivi du comité de révision des règlements municipaux applicables par la SQ :  

14.1. Information sur le nouveau RM 330 (Règlement concernant la circulation, le 

stationnement et la sécurité publique) et le nouveau RM 110 (Règlement sur les 

syst¯mes dôalarme) 

15. Demande dôappui pour la FQM concernant le financement de la collecte s®lective 

municipale et la future politique de gestion des matières résiduelles (PL 88) 

16. Compte à payer : RCGT ï vérification et rapport financier 2009 : 9 800$  

17. O.B.V. Baie Missisquoi : nomination de deux repr®sentants ¨ lôAGA 

18. Agence forestière de la Montérégie : nomination dôun repr®sentant sur le C.A. 

19. Congrès FQM : dernier avis pour réserver des chambres 

20. Autorisation de détruire des documents inactifs 

21. Calendrier des réunions des comités de la MRC pour mai / juin 

22. Correspondance 

23. Questions diverses  

24. Deuxième période de questions du public 

25. Levée de la séance 

______________________________________________ 
 

ADOPTION DE LõORDRE DU JOUR 

156-0510 
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES RIOUX 
APPUYÉ PAR PAULINE QUINLAN 
ET RÉSOLU : 
 

Dôadopter lôordre du jour tel que propos® en laissant le sujet ç Questions diverses » 

ouvert. 
ADOPTÉ 

 



PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 

Un citoyen de Dunham, membre du groupe Comit® dôEnvironnement de Dunham, 

partage ses préoccupations eu égard au projet Pipeline Montréal, notamment par 

rapport aux dangers potentiels que pose ce projet sur les milieux humides et autres 

types de plans dôeau. Il demande lôappui et la collaboration des maires pour faire circuler 

une pétition afin de presser le MDDEP de soumettre ce dossier au BAPE pour effectuer 

une étude environnementale.  
 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 20 AVRIL 2010 

157-0510 
IL EST PROPOSÉ PAR JEAN-CHARLES BISSONNETTE 
APPUYÉ PAR JOSEF HUSLER 
ET RÉSOLU : 
 

Dôadopter le proc¯s-verbal de la séance ordinaire du 20 avril 2010 tel que rédigé. 
ADOPTÉ 

 

ACTUALITÉS DU CLD : SOLIDE  
 

Monsieur Mario Thibeault, directeur général du CLD, informe le conseil que la SOLIDE a 

participé financièrement à des projets locaux pour un montant total de 250 000 $,  

consolidant ou créant ainsi environ 265 emplois dans la région de Brome-Missisquoi. Il 

indique de plus que le conseil dôadministration de la SOLIDE, lors de la séance du 21 

avril dernier, a recommandé le financement des entreprises TRAG INC et 

POLYMASTER INC pour une somme de 60 000 $ chacune.  
 

ACTUALITÉS DU CLD : TOURISME 
 

Monsieur Thibeault fait circuler le nouveau guide de la Route des vins des éditions La 

Presse en lôexpliquant bri¯vement au conseil. Il indique que le lancement de la saison 

touristique sôest tenu le 17 mai ¨ la Grange Walbridge ¨ Mystic et que son ouverture 

officielle aura lieu le dimanche 30 mai à 13h00. Il souligne que la restauration de cette 

grange exceptionnelle ajoute un attrait culturel et touristique majeur dans la MRC. La 

tournée de la Route des vins avec les élus et les conseillers municipaux aura lieu le 27 

août prochain.  
 

GRANDS PRIX DU TOURISME QUÉBÉCOIS  

158-0510  

CONSIDÉRANT que la région compte plusieurs merveilleux ambassadeurs qui 

sôefforcent constamment de faire rayonner les attraits touristiques de Brome-Missisquoi 

au Qu®bec, au Canada et ¨ lôInternational;  
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR PAULINE QUINLAN 
APPUYÉ PAR GINETTE SIMARD-GENDREAULT 
ET RÉSOLU : 
 

De rendre hommage à :  

- Madame Mélanie Davidson de la corporation de développement de Sutton pour son 

implication au niveau de la formation de nombreux pr®pos®s ¨ lôaccueil quôelle fait 

chaque année pour le bureau de Sutton et son implication active au niveau du 

développement touristique de la région de Brome-Missisquoi ; 
 

- Monsieur Jean-Marc Poirier du Bureau d'accueil touristique de Bromont pour sa 

m®daille dôor aux Grands Prix du tourisme québécois dans la catégorie                    

« Ressources humaines ï employé tourisme »;  
 

- SkiBromont.com parc aquatique pour sa m®daille dôargent aux Grands Prix du 

tourisme québécois dans la catégorie « Activités de plein air et de loisirs ». 
 

- Au Diable Vert, de la station de montagne Glen Sutton pour sa médaille dôargent 

aux Grands Prix du tourisme québécois dans la catégorie « Hébergement ï 

Pourvoirie » ;  
ADOPTÉ 

 

 



AM£NAGEMENT DõUNE BARRIĉRE ë LAMPROIES  
DANS LE COURS DõEAU MORPIONS 

 

CONSIDÉRANT que le programme intégré de contrôle de la lamproie du lac Champlain 

a identifié le ruisseau Morpions comme site de reproduction de la lamproie; 

159-0510 

CONSIDÉRANT que le United States Fish and Wildlife Service finance et coordonne, 

par lôinterm®diaire de son repr®sentant au Québec, Milieu Inc., la construction et 

lôop®ration de la barri¯re ; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC a donné son accord de principe aux autorités américaines 

par le biais de la résolution 321-1003; 
 

CONSIDÉRANT que le demandeur sôengage ¨ payer tous les frais, à garantir la stabilité 

des travaux et à fournir une attestation de conformité signée et scellée par un ingénieur 

membre de lôOrdre des ing®nieurs du Qu®bec suite ¨ la r®alisation des travaux; 
 

CONSIDÉRANT que la barrière sera en opération durant 20 ans du début avril au 15 

juin, période de migration des lamproies, et ¨ lôext®rieur de cette fen°tre temporelle les 

grilles seront démontées et remisées; 
 

CONSIDÉRANT que des mesures dôurgence et de s®curit® seront mises sur pied par les 

opérateurs de la barrière, lesquels devront faire lôentretien de la barri¯re, notamment 

pour la prévention du colmatage des grilles; 
 

CONSIDÉRANT que BMI experts-conseils Inc. a produit un rapport indiquant que 

lôimpact en amont sur le niveau de lôeau sera minime; 
 

CONSIDÉRANT que la mise en place de la barrière à lamproies implique des travaux 

dôexcavation dans le cours dôeau Morpions, lesquels sont qualifiés de travaux 

dôam®nagement de cours dôeau; 
 

CONSIDÉRANT que la demande dôam®nagement de cours dôeau est compl¯te; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
Il EST PROPOSÉ PAR GREG VAUGHAN 
APPUYÉ PAR ROLAND LEMAIRE 
ET RÉSOLU  
 

Dôautoriser le promoteur, ¨ la suite de la r®ception du certificat dôautorisation du MDDEP, 

à faire les travaux tels que présentés, et de nommer Lucien Méthé de BMI experts-

conseils Inc. afin de vérifier les travaux. 
ADOPTÉ 

 

NOMINATION POUR LES TRAVAUX DõENTRETIEN DANS  
LA BRANCHE 11 DU COURS DõEAU COREY 

160-0510 
Il EST PROPOSÉ PAR RÉAL PELLETIER 
APPUYÉ PAR JOSEF HUSLER 
ET RÉSOLU  
 

De nommer monsieur Lucien Méthé, à titre de professionnel externe de BMI Experts-

Conseils, pour analyser la demande dôentretien de la branche 11 du cours dôeau Corey, 

telle que soumis par la municipalité de Stanbridge Station, pour (i) déterminer les travaux 

à réaliser, (ii) faire rapport au conseil des maires la MRC de ces travaux et (iii) répartir 

les dépenses en quotes-parts entre les municipalit®s concern®es conform®ment ¨ lôacte 

dôautorisation des travaux. 
ADOPTÉ 

 

AM£NAGEMENT DõUN COURS DõEAU EN BORDURE DU CHEMIN TIBBITS ET 
DERRIÈRE LE CENTRE COMMUNAUTAIRE ð ENTENTE DE GESTION AVEC LA 
VILLE DE LAC BROME 

161-0510 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lac-Brome désire aménager des seuils dans un cours 

dôeau en bordure du chemin Tibbits Hill et un marais filtrant dans un cours dôeau situ® 

derrière le Centre Lac-Brome dans le cadre du projet pilote pour la restauration du lac 

Brome; 
 



CONSIDÉRANT que les interventions dans des cours dôeau n®cessitent lôautorisation de 

la MRC et lô®mission dôun certificat dôautorisation du MDDEP; 
 

CONSIDÉRANT que la ville de Lac-Brome désire se voir confier la gestion de ces 

travaux; 
 

CONSIDÉRANT les plans et devis produit par Teknika HBA Inc.; 
 

CONSIDÉRANT quôen vertu de lôarticle 108 de la Loi sur les comp®tences municipales, 

la MRC peut, par entente avec une municipalité locale de son territoire, confier à celle-ci 

la gestion des travaux ¨ effectuer dans des cours dôeau se trouvant sous sa juridiction; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
Il EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS 
APPUYÉ PAR SYLVIE RAYMOND 
ET RÉSOLU  
 

Dôautoriser Arthur Fauteux, préfet, et Robert Desmarais, directeur général, à signer, au 

nom et pour le compte de la MRC, le protocole dôentente avec la ville de Lac-Brome 

pour lôam®nagement dôun cours dôeau en bordure du chemin Tibbits et derri¯re le centre 

communautaire. 
ADOPTÉ 

 

INFORMATION SUR LE COMITÉ DE SUIVI SUR  
LES COURS DõEAU EN MONT£R£GIE 

 

Monsieur Simon Lajeunesse indique quôil si¯ge au comit® de suivi pour lôapplication de 

la nouvelle proc®dure dôentretien des cours dôeau avec des repr®sentants des MRC de 

la Montérégie, du MDDEP, du MRMF, du MPO et du MAPAQ. Ces travaux sôinscrivent 

dans le cadre du projet pilote, en 2010 en Montérégie, o½ la proc®dure dôentretien de 

cours a été révisée afin de coordonner les directives ministérielles et gouvernementales. 

La procédure devrait être appliqu®e sur lôensemble du territoire du Qu®bec en 2011. 
 

DEMANDE DE PARTENARIAT DE LA F£D£RATION DE LõUPA DE ST-HYACINTHE 

162-0510 

CONSIDÉRANT que la Fédération de lôUPA de Saint-Hyacinthe souhaite produire et 

rendre disponibles à tous les producteurs un aide-mémoire concernant les démarches à 

suivre pour des travaux aux abords des cours dôeau; 
 

CONSIDÉRANT que la F®d®ration de lôUPA de Saint-Hyacinthe sollicite une aide 

financière de 300$ et la participation de la MRC pour lô®laboration dudit aide-mémoire. 
 

CONSIDÉRANT quôun tel outil de sensibilisation contribuera ¨ une meilleure application 

de la r®glementation relative aux cours dôeau et encouragera des comportements 

responsables; 
  

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES ST-JEAN 
APPUYÉ PAR GILLES RIOUX 
ET RÉSOLU  
 

Dôappuyer la demande de partenariat ¨ la F®d®ration de lôUPA de Saint-Hyacinthe, 

dôautoriser le versement dôune contribution financière de 300$ ¨ la F®d®ration de lôUPA 

de Saint-Hyacinthe et de demander au coordonnateur r®gional des cours dôeau de 

collaborer ¨ la r®daction de lôaide-mémoire. 
ADOPTÉ 

Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins de la  présente dépense. 
 

APPUI ë LA MRC DõACTON ë Lõ£GARD DU RÉGIME ACTUEL DE GESTION DES 
COURS DõEAU MUNICIPAUX ET DES COĒTS EXCESSIFS QUI EN RÉSULTENT 

163-0510 
IL EST PROPOSÉ PAR JEAN-GUY DEMERS 
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID 
ET RÉSOLU ë LõUNANIMIT£: 
 

Dôappuyer la r®solution no. 2010-104 de la MRC dôActon relativement au « ras-le-bol » 

exprim® ¨ lô®gard du r®gime actuel de gestion des cours dôeau municipaux et des co¾ts 

excessifs qui en résultent, notamment au niveau de :  



- La réparation dôun préjudice causé par son intervention r®sultant de lôam®nagement 

n®cessaire dôun acc¯s aux lieux dôintervention; 

- La r®partition et lôaugmentation des coûts des interventions;  

- La r®alisation de travaux sans lôobligation pr®alable dôun certificat dôautorisation;  

- Les diff®rentes directives en mati¯re dôintervention dans les cours dôeau dôune 

r®gion administrative ¨ lôautre;  

- Lôalourdissement du processus dôintervention. 
 

De demander au gouvernement du Québec de simplifier le processus et de clarifier les 

comp®tences des MRC ¨ lô®gard du r®gime de gestion des cours dôeau.  
ADOPTÉ 

 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 10-1209 AMENDANT LE RÈGLEMENT NO 05-0508 

AFIN DE MODIFIER LE SCH£MA DõAM£NAGEMENT RÉVISÉ DEUXIÈME 
REMPLACEMENT ET LE DOCUMENT DõACCOMPAGNEMENT PORTANT SUR LA 

NATURE DES MODIFICATIONS 

164-0510 

CONSIDÉRANT que, conformément à la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, le 

conseil de la MRC a adopté le sch®ma dôam®nagement r®vis® deuxi¯me remplacement 

numéro 05-0508 et que ce dernier est entré en vigueur le 23 septembre 2008 et modifié 

par les règlements 02-0309 et 07-0609; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC a le pouvoir de modifier son sch®ma dôam®nagement en 

vigueur afin de favoriser le développement économique de ses municipalités locales; 
 

CONSIDÉRANT que ladite demande concerne la modification des zones 

dôam®nagement prioritaires et de r®serve pour le p®rim¯tre dôurbanisation 

multifonctionnel de la ville de Farnham; 
 

CONSIDÉRANT que depuis les derniers 18 mois, la ville de Farnham connaît un 

développement résidentiel très important avec plus de 101 permis de nouvelle 

construction résidentielle;    
 

CONSIDÉRANT quôune importante proportion des zones dôam®nagement prioritaires, 

identifiées à des fins résidentielles, doivent être retirées du SAD par le fait que ces 

dernières sont complétées ; 
 

CONSIDÉRANT quôil est essentiel pour la ville de Farnham de continuer dôoffrir des 

possibilités de développement afin de pallier à la demande; 
 

CONSIDÉRANT que des espaces disponibles identifiées comme étant des zones 

dôam®nagement de r®serves doivent °tre converties en zones prioritaires; 
 

CONSIDÉRANT que lôavis de motion ¨ cet effet a ®t® d¾ment donn® le 20 octobre 2009;  
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR ALBERT SANTERRE 
APPUYÉ PAR PAULINE QUINLAN 
ET RÉSOLU : 
 

Dôadopter le r¯glement 10-1209 amendant le règlement 05-0508 afin de modifier le 

sch®ma dôam®nagement r®vis® deuxi¯me remplacement et document 

dôaccompagnement portant sur la nature des modifications, à savoir : 
 

ARTICLE 1 TITRE 
 

Le présent règlement est intitulé "Règlement 10-1209 amendant le règlement 05-0508, 

modifié par les règlements 02-0309 et 07-0609 afin de modifier le schéma 

d'aménagement révisé deuxième remplacement et document dôaccompagnement 

portant sur la nature des modifications". 
 

ARTICLE 2 MODIFICATION DU POTENTIEL DõURBANISATION 
 

Le tableau 6-1 de lôarticle 6.4 intitul®  « Superficies disponibles dans les zones 

dôam®nagement prioritaire et de r®serve » doit être modifié pour la ville de Farnham de 

la façon suivante : 

 

 



 

Municipalité 

Zone dõam®nagement prioritaire 
par usage (ha) 

Zone dõam®nagement de r®serve 
par usage (ha) 

Résidentie

l 
Commercial 

Industrie

l 

Résidentie

l 
Commercial 

Industrie

l 

Cowansville 237,7 90,5 107,1 116,6 0 74,0 

Dunham 0 7,8 0 21,4 2,1 0 

Farnham 69,6 30,6 71,1 36,9 7,4 17,4 

Lac-Brome 29,3 0 0 129,9 21,2 0 

Sutton 92,4 8,7 3,1 53,0 1,9 0 

Total 427,8 137,6 181,3 386,1 32,6 91,4 
 

ARTICLE 3   P£RIMĉTRE DõURBANISATION 
 

Les cartes 6-12, 6-13 et 6-14 intitulée « P®rim¯tre dôurbanisation Farnham » présentées 

au Chapitre 6 concernant les p®rim¯tres dôurbanisation du territoire, sont remplac®es par 

les cartes pr®sent®es ¨ lôAnnexe 1. 
 

ARTICLE 4   ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entrera en vigueur après que toutes les formalités prévues à la loi 

auront été remplies. 

 

 



 
ADOPTÉ 

 

DEMANDE DõINSCRIPTION DõAIRES ÉCOLOGIQUES DE CONSERVATION AU 
SCH£MA DõAM£NAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT  

 

(CONSTRUCTION HORIZON INC. ð DÉVELOPPEMENT J-A. DÉRAGONðCOWANSVILLE) ET  
(CHEMIN BROSSEAU ð COWANSVILLE) 

165-0510 

CONSIDÉRANT que la ville de Cowansville sôadresse ¨ la MRC afin que celle-ci puisse 

inscrire des zones de compensation de pertes de milieux humides comme territoire 

dôint®r°t ®cologiques ¨ son sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement; 
 

CONSIDÉRANT que cette demande d®coule dôun objectif mis de lôavant par le ministère 

du D®veloppement durable, de lôEnvironnement et des Parcs (MDDEP) afin de protéger 

des aires écologiques, essentiellement des milieux humides; 
 

CONSIDÉRANT que ces zones de compensation ont été déterminées dans le cadre 

dôun certificat dôautorisation demand® au MDDEP par Domaines Cowansville Inc. 
 


